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TERRE A VENDRE—Située dans la 
paroisse de Sarsfield, comté de Russell. 
Magnifique terre de 118 acres, avec bâti­
ments, etc., etc. Conditions facdes. S’a­
dresser à M. Octavé Baulne» Sarsfield, 
conté de JRjssell.

Ottawa, 7 juin 1888—2m.

Terrible Accident de Chemin 
de Fer

FEUILLETONAMORCES NOUVELLES LEGISLATURE DE QUEBEC par le paragraphe de 
145 Victoria, chapitre 8e a

Resoiu, 7. Que le lieutenant-gom 
en conseil est autorisé à accorder le 
de suivant pour aider à la construe 

:min de fer ci-après mentionné :
. Une quantité de quatre mille acr 

terre par mille pour un chemix»de fer par­
tant au village de SainC Félix de Valois, 
partant d’un point de raccordement avec le 
rlietgin de fer du Nord, allant jusqu’au 
village do Saint Gabriel ae Brandon, dans 
le cointé de tierthier, pourvu que l 
zueur de ce chemin n'excède pas dix mil­
les, et sujet aux condition»qu’il plaira au 
lieutenant-gouverneur en conseil de près- 
:rire, pourvu que ce subside ne soit dû 
que lors de rentier parachèvement du che­
min, et que ce chemin soit ainsi p 
dans l’espace de déux ans & compter de la 
passation de facte qui sera bâsé sur les 
présentes résolutions.

Ce subside devra remplacer celui men­
tionné au paragraphe A: de la section 1 du 

45 Vlet.; chap. 23. ’
Que le lieutefiant-gouvernem 

en conseil çst autorisé à accorder les sub­
sides suivants pour aider la construction 
des chemine de fer ci-après mentionnés :

1. Une quantité de quatre mille acres de 
terre par mille pour un chemin de fer par­
tant au village de New Gîascow, dans le 
romtéde Terrebonne, allant ail village de 
Sainte-Julienne, dans le comté de Mont- 
3aIm, pourvu que la longueur de ce che­
min n excède pas treize milles.

2. Une quantitè^de quatre milles acr 
terre par mille pour un chemin de fer par 
tant d’un point A ou près du Haut de VA» 
iomptidn, allant jusqu’à La, paroisse 
Saint Jacques de TAchigan, dans le comté 
de Montcalm, pourvu que la longueur cfo 
je chemin n'excède pas sept milles.

tes subsides mentionnés dans la pré 
*errte résolution seront sujets aux condi­
tion» que ie lieutenant-gouverneur en con­
seil jugera à propos de prescrire, pourvu

jours qu’aucun subside ne devienne dû 
pour l’un quelconque de ocs chemins avant 
l’entier parachèvement de ce chemin, et 
pourvu que ces chemins soient parachevée 
dans les trois an*. A compter de la date de 
la passation de l’acte qui sera basé sur les 
présentes résolutions.

Les deux subsides

verne u r 

tion du MONSIEUR LECOQProfitez-en ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE MORT DU CONDUCTEUR WILLIAMS
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Pembroke, Ont., 7 juin- Un train 

de fret du chemin de fer Pacifique 
Canadien a été lancé à côté du 
pont de fer de Petewawa, à près de 
dix milles d’ic5, à 11.30 h. hier. Le 
conducteur Williams a été tué- ins­
tantanément et plusieurs autres 
personnes ont été sérieusement 
blessées. On dit qu’un train sur 
lequel se trouvait une pelle à va­
peur en destination df |Smilhs Falls, 
a été la cause de l’accident, l’une 
des parties de la machine ayant 
accroché après le pont et fait dévier 
de la voie un convoi de fret qui a 
été précipité d’une hauteur de qua 
raille pieds dans a rivière.

Une scène de confusion indes­
criptible suivit la chute du convoi. 
La plus grande partie du train, 
cependant, consistant en vingt 
chars, put passer le pont sans en­
combre et se rendit à Pembroke 
immédiatement avec les blessés que 
l’on put recueillir et evint de 
suite sur le lieu de la catastrophe 
avec deux médecins.
QLa nouvelle de cet accident a été 
reçue à Ottawa avec le plus p 
regret, car le cnn lucteur Wi 
qui y a trouvé la mort était bien 
connu et généralement estimé dans 
les cercles des hommes de chemin 
defer. Il résidait sur la rue Sher 
wood et était marié depuis deux 
ans ; il laisse un jeune enfant de 
trois semaines.

Le pont a été sérieusement en 
dommagé et il faudra un travail 
considérable pour le réparer conve­
nablement.

On rapporte que quelque ternes 
après l’accident on aperçut soulevé 
sur l’eau la partie du char sur la­
quelle l’infortuné Williams a 
trouvé la mort et le cadavre au poste 
même où il avait été tué. G'esl 
â ce moment que l’on se hâta de 
repêcher le cadavre. Les dernières 
nouvelles annonçaient que trois de? 
blessés étaient dans une condition 
plus que précaire.

Le cabinet/local vient de soumettre t à la 
chambre leszrésolulions suivantes :

Résolu,—(Quo le lieutenant-gouverneur 
en conseil pourra convertir, en tout ou en 
partie, tout subsiduten terres auquel 'une 
compagnie peut avoir droit en vert» du 
statut 45 Victoria, chapitre 23, ou en vertu 
(l'ancnnfhcte passé dans la présente ses­
sion, enruirtmbside en argent, en payant 
une somme; n’exceilàn t pas trente cinq <cen- 
tins l'acre quand les terrains assignas A 
cettecoiniptgnie auront été vend us et pzçyés, 
conformément aux règles et réglementa du 
département des terres de la couronne, et 
sujet aux conditions propres, à assuror la 
construction du chemin, auquel le dit Sub­
side s'appliquera que, le beutenantÿou-

Pouraix me 
Pour quatre

A VENDRE—A bonnes conditions, une 
Turbine Leflel, de la force de trois che­
vaux, en bon état. Peut être vue aux 
bureaux du “ Canada.”

L’HOmiR DU NOMMerchandises Sèches Sacrifiées.
& Chanlouineau répondit par un 

geste d’assentiment, on le vit 
dépasser la grille, traverser le 
jardin, enfin il parut à la porte 
du salon.

Ses traits bouleversés, ses vê­
tements en désordre trahissaient 
quelque grave évènement. II n’a­
vait plus de cravate, et le col de 
sa chemise déchiré laissait voir 
son cou musculeux.

—Où se bat-on ? demanda vi­
vement Lacheneur ; avec qui?...

Chanlouineau eut uu ricane­
ment nerveux qui ressemblait 
fort à un rugissement de rage.

—On ne se bat pas, répondit- 
il, on s’amuse. Ces coups de fusil 
que vous entendez sont tirés en 
l’honneur et gloire de M. le duc 
de Sairmeuse.

—C’est impossible....
—Je le sais bien....et cepen­

dant c’est la pure vérité.
C’est Chu pin, le misérable ma­

raudeur, le voleur de fagots et de 
pomme de terre, qui a tout mis 
eu branle....

Ah ! canaille !....si je te trouve 
jamais à portée de mon bras, 
dans un endroit écarté tu ne vo­
leras plus !....

M. Lacheneur était confondu.
—Enfin, que s est-il passé ? in- 

terrogea-t-il.
Oh !... .c’est simple comme bon­

jour. Quand le duc est arrivé à 
Sairmeuse, Chupin, le scélérat, 
ses deux gredins de fils et sa 
femme, l’infftme vieille, se sont 
mis à courir aj ras la voiture, 
comme des mendiants après une 
diligence, en criant : “Vive mon­
sieur le duc !” Lui, enchanté, qui 
s’attendait peut-être à recevoir 
des pierres a fait remette un écn 
de six livres à chacun de ces gu­
eux. L’argent vous m’entendez, a 
mis Chupin en appétit, et il s’est 
logé en tête de faire à ce vieux 
noble une fête comme on en fai­
sait à l’Empereur. Ayant appris 
par Bibiane, une langue de vipè­
re, tout ce qui s’était passé chez 
le curé entre vous, monsieur La­
cheneur, et M. le duc de Sair­
meuse, il est venu le conter sur 
la place....

Voilà aussitôt tous les acqué­
reurs de biens nationaux saisis de

Edition n.iIl est enterdu qu'à j-artir de AVIS—Je donne avis que toute person, 
ne ou personnes qui seront trouvé passant 
sur mon terrain seront poursuivies avec 
toute la rigueur de la loi.

LUNDI, LU 30 MAI Ad* In

jusqu’au 1er aeût cornant, nous vendrons 
à 30 pour cent au-dessous du prix coûtant, 
au magasin de

MICHEL COALLIE R 
Propriétaire3i'.i

M. H. DEZIEL désire infirmer Messieurs 
les propriétaires des mines et des chahtiers 
et le public qu’il a ouvert un hôtel à 
Wakefield ; logis, lit, repas, le tout eon- 
fortabla.

31 mai 1886.

LIHI. D. CLAIBOUX, Résoln—6.verneur en conseil pourra établir, pourvu 
que les compagnies ayantsdroit à un subsi­
de en terres aient déclaré dans le délai des 
deux ans qui suivront Ta passation de Pacte 
qui sera basé sur la prase n te résolution, 
leur option en faveur de<Jla dite conversion 
du dit subside, par une «résolu tion do le

directeurs ^régulièrement com­
ment par l’intermé- 
« de l'agriculture et

A’o Gl Bue lirewery, Hull. er
Ott

$10,000.00 PERDU OU VOLE.—De la rue Inker- 
mann, depuis samedi dernier, une jument 
à poil brun. La personne qui en aura 
pris connaissance est priée d’en donner 
avis à son propriétaire. Taxcredk Car 
RIERft, Huil 3f

bureaux de 
muniquée au gouverne, 
diaire du commissaire 
des travaux publics.

solu, I Qu’à même les<argents a 
la législature de cette province a la 

compagnie du chemin de fer de Québec et 
du lac Saint Jean, le dix. juin 1884, le Hen- 
tenant-gouvernein; en conseil pourra faire 
de temps à autre les avances qu’il jugera à 
propos, n’excédant pas, cependant, cin­
quante pour cent en sus/de la subvention 

mille, accordée à cette compagnie, pour 
parcours additionnel de dix milles, en 

sus et audelà des trente milles mentionnés 
dans la section 3 du statut 47 Victoria, 
chapitre 70, A partir, du lac Simon et en 
allant vers le nord-ouest, de la manière, 

arantie et aux conditions que le 
•gouverneur en conseil pourra 

juger a propos, de façon à assurei le para­
chèvement du dit chemin de fer dans un 
temps aussi court que possible, tel que 
prescrit par le dit statut 47 Victoria, cha­
pitre 70.

Résolu,

LA
valant d» marchandises sèches de toutes 
sortes et do j.remière qualité.

N’oubliez ras que nous vendrons que 
pour argent comptant seulement, et c est 
pour celte raison que cous vendrons à de 
si grands sact ilices.
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T. W. CUE HIER 's
A DEME1TAGB

SON IMMENSE ASS 'KT1MENT DE

Meubles, Portes, Chassis et «le 
Bois i!e Sciage soi

Dre vitite vous convaincra des’prix,

—3
N’oubliez pas la place au magasin de Irefond

tlliams

II. ». (HAIKOUX,
No. 61 Rue Brewery.

Hull,

laX(K 186 et 18', RUE RIDEAU, avec la g« 
lieutenant

Près du Couvent des Sœurs du Sacré- 
Cœur, coin dis rues Wa les et Rideau.

Tous ces d ff rei.U genre de bois s ront 
vendus

An prix de la manufacture* 
en gros et en detail.

Ottawa, 8 juin 1886—3m

en/dernier lieu men­
tionnés, remplaceront le subside accordé 
par le paragraphe j.deda section 1 du sta­
tut 45 Victoria» chapitre 23.

Que le life
2 Que pour avoir droit à un sub­

side en vertu du statut 45 Victoria chapi­
tre 23 ; Çj

1. Toute compagnie de chemin de" fe~ 
mentionnée dans ce statut, devra av 
fourni au lieutenant-gouverneur en con­
seil, dans les deux ans suivantfa passa 
tîon du dit acte, la preuve des ressources à 
sa disposition pour la construction de sor 
chemin, et, sur cette preuve, avoir deman 
dé le subside accordé par ce statut, à l’ex 
pîration des dits deux ans. si 
n’a pas été faite à la satisfa 
nant-gouverneur en conseil, ce subside sera 
devenu nul et de nul eiFet et aura cessé 
d’être autorisé par la loi.

2. A l’expiration des dits deux ans et 
dans un délai de trois ans A compter de 
ladite date, le lieutenant-gouverneur en

seil pourra, A la demande de toute
,1e compagnie, déterminer, sur le rap 

port du commissaire des terres de la Cou 
ronne, les dix blocs alternatifs aux 
tue Is toute compagnie pourra ci apr 
avoir droit, conformément aux dis 
lions du dit acte, et le lieutenant 
neur en conseil, ou le commissair 
mins de fer, ou le commissaire des t

blics et de l’agriculture, dans le même 
temps, ou en tout autre temps dans le dll 
délai, avant ou après la fixation des 
blocs alternatifs, fixera ou établira la quan 
tité de travaux que chaque compagnie de 
vra exécuter et les conditions qu’elle devra 
remplir, ainsi que le délai pour l’exécution 
des dits travaux et l'accomplissement des 
dites conditions ; et à défaut de l’exécuti 
de ces travaux et de Faccompîissement 
36H conditions et sur preuve de ce déf 
faite par une inspection et un rapport d un 
ingénieur employé par le gouvernement, lu 
compagnie ainsi en défaut perdra ipso Ont. 
tout droit qu elle peut avoir à ce subside : 
et sur ce lo lieutenant gi uverneur eu 
conseil pourra sv’ >itner à cette coin 
pagulo toute nu. iu compagnie regu 
fièrement incorporée pour construire 
te même chemin, pourvu que la compa 
gnie remplisse les'conditions mentionnées 
dans lo premier paragraphe de ia présente 
résolution, qu’elle exécute la quantité dt 

ivaux et remplisse les autres eonditioi 
e lu lieutenant-gouverneur en con 
scrirq îel que mentionné dm 

uxième paragraphe de la présente 
lotion, et pourvu aussi que cette substitu 
lion et cet accomplissement des dites con 
d liions aient lieu dans les trois ans suivant 
le délai mentionné dans le mler para 
graphe de la présente réso1 i.

Résolu, 3. Que le coût 
et de tout

Résolu, 9.
en conseil est auton 
suivant, pour aider la construe 
min de fer ci Jtpvèa- mentionné 

Une quantité de'trots mille ac 
par mille, pour uu chemin de fer pa 
do la station de l’Epiphanie onde I’Ast 
tion, sur le chemin de fer du Nord, 
allant i\u village de fAssomption, pou: 
que la longueur de ce chemin n’excede ' 
trois mille et dbmi, et sujette aux con 
tion qu'il plaira au lieutenant-gouverneur 
en conseil de prescrire, et pourvu que le 
chemin soit terminé dans un an A compter 
de la passation de Farte qui sera basé sur 
les prvscntea résolutions.

D est déclaré que le subside mentionné 
dans la présente résolution remplacera le 
subside mentionné au paragraphes de la 

m statut 43, Victoria, chapitre 23.

lieutenant gouverneur 
isé à accorder le subside 

ction du che-patinuir a roulettes SS
res de terre

Ouvert tous les soirs.
Avec musique complète, les mardis, jeu­

dis et samedis soirs.
[Aussi tous les malins de la semaine.j

Alex. Hunier,
Propriétaire.

De la Cour Supérieure—Montréal 
Province île Québec, ) Jonathan Hodg on 
District d’Ottawa 

No 2715

et

) G -orge Sumner, 
Thomas E Hodgson 

et James Gardner, tous de la cité et district 
de Montréal, marchand et associés, faisant 
a fît. ires ensemble comme tels sous .es nem 
et rai on de Ilodgso- A Go., Demandeurs ; 
contre les terr-s et ténements de Thomas 
Fitzgerald, de Maniwaki, dans le district 
d Ottawa, Défendeur, à saveir :

Un emplacement situé dans le village de 
Notre-Dame du Désert, dans le canton de 
Maniwaki, contenant cent pieds de largcu- 
sur cent pieds de profondeur ; avec une 
maison en bois de quarante-six pieds par 
vingt-quatre pi. ds H une boutique dessus 
érigées, circonstances et dépendances. 

Vente au bureau du régistrateur pour 
le comté d’OlUwa en la cité de Hull, le 
QUATORZIEME jour de JUIN prochain, 
à ONZ-* heures de l’avant-midi.

Kcet to pre 
ction du’liei

V

4HENRI MASSE
EPICIER et BOUCHER tell Idsection

COIN DES RUES

Primrose et Cambridge
Le public trouvera toujours à 

ffosin des épict ries de premier choix, et a 
étal des viandes de piemière qua’ilé 

et des plus fraîches.
Ordres exécutés avec promptitude. 
Effets liv és à domicile.

3 ECHOS DE HULLi”"
e tîea t he BULLETIN COMMERCIALmon ma-

Progrés
La nouvelle aile des scieries de 

M. Eddy est déjà beaucoup avancé- ; 
les murs atteignent la hauteur de 
l’édifice auquel l’aile est ajoutée. 
Cette nouvelle construction de style 
moderne, en pierre de taille, est un 
ornement de plus pour celte partie 
de la ville.

travaux
pu
fri Nouveaux avantagéedits

M. T. St Jean, marchand de 
chaussures, si avantageusement 
connu à Hull, vient de faire de 
nouvelles améliorations à 
gasin qu’il a agrandi considérable­
ment M. St Jean etl aujourd’hui 
plus que jamais en mesure de don 
lier satisfaction sous tous les rap 
ports à ses nombreases pratiques. 
Son assortiment de chaussures en 
général et surtout de chaussures 
pour la première communion est au 
complet. Ses prix sont des plus 
modérés comme d’habitude et les 
chaussures achetées à soi' magasin 
sont cousues et rechevillét s pour 
rien s’il y a lieu.

LOUIS M. COUTLÉE, 
Shérif, son maMontres, Chaînes, 

Colliers Etc ,,
Bureau du Shérif 

Aylmer 5 Juin 1886 } de

De la Cour Supérieure—Ottawa 
Province de Québec, ) JOSHUA ELLARD, 
Dis'rlct d’Oitawa. I du Canton d»- 

No. 401. J Wright, dis'rict 
d’Ottawa, écuyer, commerçant. Deman­
deur ; contre l.-s terres et iirremenls de 
HENRIETTE L’ECUYER, veuve de feu 
Antoine Morin, en son vivant, dn canton 
de Wright, district d’Otta va, cultivateur, 
Défenderesse, à sav- ir :

Tout ce morceau ou lopin de terre 
situé dans le canioi de Wright, dans le 
district d’Ottawa, connu ol de. igné suivant 
le rôle d’évaluation du dit canton, comme 
les ots numéro quinze et seize du rang 
du dit canton de Wright, contenant douze 
acres de front sur dix-huit a ares de profon­
deur plus ou moins ; avec une mai on 
en bo’s, une grange et autres bâtisses des­
sus érigées.

Vente au bureau du régistrateur po 
comté d’Ottawa, en la cité de Hu

Députation
Plusieurs membres du conseil de 

ville sont partis, hier soir, pour 
Québec, en députation auprès du 
gouvernement au sujet du transfert 
de la cour et de la prison de Aylmer 
à Hull.

VF N ms AUX < OXD1TION6 
TKF.S FACII.FS DE

peur.
Le Chupin comptait là dessus 

et bien vite il se met à racon­
ter à ces pauvres imbéciles qu’ils 
n’ont qu’à brûler de la poudre 
au nez du duc pour obtenir la 
confirmation des ventes....

—Et ils l’ont cru ?
—Dur comme fer.... Ah ! les 

préparatifs n’ont pas été longs. 
On est allé prendre à la mairie 
les fusils des pompiers on a sor­
ti de leur hangar les trois pi en­
tiers des fêtes publiques, le maire 
a donné de la poudre... et vous 
avez entendu. Quand j’ai quitté 
Sairmeuse, ils étaient plus de 
deux cents braillards devant le 
presbytère, qui criaient : Vive 
monseigneur, vive M. le duc de 
Sairmeuse !..

C’est bien là cè qu’avait devi­
né M. d’Escorval.

—Voilà, en petit, l’ignoble co­
médie dn roi à Paris, murmura-t- 
il. La bassesse et la lâcheté hu­
maines sont semblables partout !

Cependant, 
poursuivait :

—Enfin, fête complète !....L? 
diable avait sans doute prévenu 
les nobles des environs, car tous 
sont accourus....

On dit que M. de Sairmeuse 
est le grand ami du roi et qu’il 
en obtient tout ce qu’il veut.... 
Aussi, il fallait voir comment les 
autres lui parlaient !....Je ne suis 
qu’ml pauvre paysan, moi, — il 
disait (présan) —mais jamais je 
ne me mettrais à plat devant un 
homme, comme ces vieux, si fiers 
avec nous antres, devant le duc.... 
Ils lui léchaient les mains....Et 
lui se laissait faire. Il se prome­
nait sur la place avec le marquis 
de Courtomieu....

—Et son fils ? ....interrompit 
Maurice.

$1. par semaine
■

seil----- PAR------ Conseil de vlllê
On trouvera dans une autre co 

lonne un rapport détaillé de la 
séance du consesl de ville tenue 
hier matin.

!£
►11 Avis aux Mères—Le Sirop Cal­

mant de Madame Winslow devrait 
toujours être employé lorsque les 
enfants font leurs dents. 11 soulage 
tout de suite le petit être souffrant; 
il produit un somitieil naturel, 
tranquille,en enlevant les douleurs 
de l’enfant, et le petin chérubin 
s’éveille aussi frais qu’un bouton 
de rose. Ce sirop est agréable au 
goût. Il calme l’enfant, adoucit les 
gencives, chasse toute souffrance, 
éloigne les vents, régularise les 
intestins, et est le meilleur remède 
ronnu pour la diarrhée provenant 
soit de ce que l’enfant fait sus dents, 
soit d’autre cause. Vingt-cinq cents 
la bouteille. Assurez vous, et de­
mandez le “ Sirop Calmant de Ma­
dame Winslow,” et n’en prenez pas 
d’autre sorte.

J- T oute inspcc 
rappor .gés avant le 

option d’un subside p- . une oompagnit 
chemin de fer, sera p.-yée par la compa 

gnie de chemin de fer intéressée, et le 
trésorier de ia province pourra retenir le 

sur le subside revenant à cette com 
pagnie, s’il n’est pas autrement payé lors 
de cette inspection.

Résolu, 4. Que le lieutenant-gouverneur 
en conseil pourra accorder à la compagnie 
du chemin de fer de Montréal et Occiden 
tal, un subside de quinze cents piastres 
par mille, pour un parcours de douze millet 
pour cette partie du chemin de fer que 
cette compagnie est autorisée à construire 
de Sainte-Aude à Sainte Agathe, dans le 
comté de Terrebonne, sujet aux condition» 
qu’il plaira au lieutenant gouverneur ei 
conseil de fixer ou d’imposer A la compa 
gnie, pourvu que ce subside ne soit, dam 
aucun cas, payé A la compagnie avant le 
parachèvement des dits douze milles, et 
pourvu que cettejmrtie du chemin de fei 
projeté ue la compagnie soit ainsi para 
cbevée dans les deux ans à compter dt 
la date de la passsation de l’acte qui sen 
basé sur les présentes résolutions.

Résolu, 5. Que le lieutenant gourerneui 
en conseil pourra accorder un subside dt 
quatre mille piastres par mille, pour uidei 
la construction d’un chemin de fer de qu I 
que point ou près du village d’Yamuska 
qans le comté d’Yamaska, A un point ot 
•'près de l’endroit appelé Doucet’s Landing 
dans le comté de Nicolet, pour un parcoim 

cédant pas 37 milles, sujet aux condi 
s uu’il plaira au lieutenant gouverueui 

de prescrire, pourvu que ce sub 
e no «oit, dans aucun cas, payé à le 

compagnie pour aucune partie du cheinir 
moindre de dix milles à la fois, jusqu’au 
parachèvement final de ce chemin, et 
pourvu que ce chemin soit ainsi parachevé 
dans les trois ans A compter de la date de 
la passation de l’ucte qui sera basé sur le? 
présentés résolutions.

Il est par 1 ^présente résolution déclaré 
que ce subside devra remplacer la balan 
au subside mentionné dans le statut 
Victoria, chapitre 2, section 1 en faveur du 
chemin de fer y nommé. Chemin de fer de 
Philipshurg, Faruham, Yamaska, et par le 
statut 38 Victoria, chapitre 5, section 1, en 
faveur du chemin de fer.

Résolu, 0. Que le lieutenant gouverneur 
en conseil est autorisé à accorder les euh 
sides suivants pour aider la 
des chemins de fer ci apres mentionnés :

Une quantité de quatre mille acres de 
teare par mille pour un chemin de fer par 
tant de la paroisse Saint-André, dans le 
comté d’Argenteuil, aboutissant à un point 
sur le chemin de fer Canadien du Pacifique 
à ou près du village de Lachute, pourvu 
que la longueur tota'e de ce chemin n'ex 
cède pas sept milles, et sujette aux condi 
lions qu’il plaira au lieutenant-gouverne 
en conseil de prescrire, et pourvu que le 
chemin soit terminé dans un an A compter 
de la passation do l’acte qui sera buse sur 

s présentes résolutions.
Il est déclaré que le subside mentionné
ins la présente résolut ion est pour rem-

On rebâtit
L’aspect du quartier incendié a 

complement changé depuis quel­
ques jours par le fait des nouvelles 
constructions qui surgissent de tous 
côtés. Bon nombre de spacieuses 
bâtisses en pierres sont aussi en voie 
d'érection.

su, m roux. 'T le
QUATORZIEME j ur de JUIN prochain, A 
UtX heures de l’avant-midi.

de

LOUIS M. COUTLEE,Montres d’or pour da­
mes, reveil matins ca­
dres miroirs, etc ,

Shérif
Bureau du Sh'rif, 

Aylmer. 5 Juin 1886 }
Activité

Les alentours des scieries de M. 
Eddy nous représentent une im­
mense ruche où s’entrecroisent de 
nombreux travailleur-', 
de la chûte, le grincement des scies, 
les appels des hommes se confon­
dant avec le piaffement des chevaux 

pont suspendu et les mille 
bruits s’élevant de la rivière où 
s’opère le chargement de plusieurs 
barges, tout cela donne à cette partie 
de la ville un aspect de vigueur et 
d’activité qu’il- fait bonde contem­
pler.

CANADA
Province dk Quérrc 

Comté et District d'Uttv Wi
}

vendus à la s mai..e par COUR DE CIRCUIT
dans et pour le Comté d’Ottawa, dans la 

Cité de Hull

Le bruit
OHEVRIER FrVEHES

Amédé Bé’isle, manu "ac urier de voitures, 
ds la paroisse de St An lré-Avelin, 
dans les Comtés et D strict d’Ottawa 
susdits

sur leN. B. Vous aurez la vis te de notre agent 
avec des échantillons.

Demandei r
YS

18 Hi1886 HUm Ség in. voyageur journalier, ci-de 
vant du Township de Ripon, dits Comté 
et District, Maintenant ah ent du District 
d’Ottawa et de la Province do Québec 
t-ù il n’a pci t de domicile.

A Paplneanvllle Chanlouineau tropM. E. Robitaille, épicier, coin des 
rues Water et Cumberland, 
obtenu le privilège de donner des 
repas et de vendre des rafraîchisse­
ments sur le terrain de la grande 
célébration de la fôte Saint-Jean- 
Bapt ste, le 23 juin courant, à Papi­

lle, toute( personne désirant 
louer une échoppe, pour vendre des 
rafraîchissements devra a’a r°8ser 
au plus tôt à l’adresse ci-dessus 
mentionnée.

GJAN0E CÉLÉBRATION les diayant
DC colléBalwee de l'ean %

L’eau a baisé considérablement 
depuis quelques jours ; nombre de 
“ voyageurs” disent avoir rarement 
constaté une baisse aussi rapide.

Lee chutes
Iæs Chaudières sont magnifiques 

à voir de ce temps-ci, et à toute 
heure du jour de nombreux prome­
neurs jouissent de ce spectacle 
grandiose du Pont Suspendu et des 
kiosques sur les hauteurs du Parle­
ment

DOMINION DAY ! Defendeur
Il est ordonné au Défendeur susdit de 

eraltre dans le-deux m is de celle

En
lions qu’il 
en conseil 
eld

sujet
poin1

CHS. LT DUC
Grefii r de la diie Cour de C n uit 

Hall 27 Mai 1886

foisneauvi$2,500 en Prix par ( 
nés < 
léiêl 

sor.t

Parade de la brigade du feu et des 
te rr. blés.

Grande revue militair \
Tournoi de lacrosse, balle à pied et 

bicycle.
Magnifique course de chevaux (au 

trot et au pas de couis ).
Ascension de ballon.
Jeux athlétiques.
Courses de hose reels.
Grand feu d’artifice 11 illumination 

des édifices parlementaires.

i5 j —6 f.
«

r, que
un41 Les Canadiens ” portent tou­

jours le cœur sur la main, même 
envers les étrangers, aussi tout en 
voulant les remercier des laveurs 
qu’ils ont daigné m’accorder, je 
viens à mon tour leur offrir un as­
sortiment complet de montres, bi 
joux, joncs de mariage, etc., etc., à 
des prix que je ne veux dire qu’à 
eux mêmes pour les convaincre que 
l’argent bien dépensé est la sauve­
garde du bien être.

Chaque article est garanti et 
que représenté sinon la vente est 
nulle.

H. Norez, No 30 rue Rideau, 
porte voisin 
House.

ENCHÈRE
Terres a ph js]rhale<«

AVIS est psr 'e piègent donné q"e M A RDI 
le VINGT DEUXIÈME jour de JUIN 1*6 
l’on procèlera, à 1 tiô el do Ville de Hull, 
Province de Québec, à la vente par enchère 
d’uue é endue d’environ 14,500 acres de ter­
res, si uéea dans la région des 1 hospha’es 
de chaux, comté d’Oitawa.

L’on yourra se procurer, au dé artement 
des terres de la Oouionne, Québec, ou des 
agtnts drg Wres de la Couronne, à M 
real. Hal et T ha--so, P. Q., ou aux agen s 
des bois de la Comonne à Mon rô« 1 et à Ot­
tawa, la liste des Lots qui devroct être 
offrit

W. W LYNCH,
v Comroissai e.

Dô| arten ent des Terres de la OvUronne, 
Québec, 29 mai 18.86 

27 mai 1886.

qu’l
une
pagi
corJ

Pour lee Incendié»
M. T. Vian, marchand de chaus­

sures, rue Principale, Hull, don­
nera pendant un mois ses ihaussu 
res au prix coûtant à ceux qui ont 
souffert de V.ucendie, et à 15 pour 
cent aux entree.

C’est le bon moment d’ach tardes 
chaussures à bas prix.

Eivraie.- De la force de l'estomac 
dépend presque toujouis l’énergie 
de tout le système, lî n’est doue 
pas étonnant que le Remède du Dr. 
Sey, le grand tonique de celle orga­
ne, ait tant de succès.

construction

lo

2o
pasi(A suivie)
trotPRIX REDUITS 

^ps«r tous les Chemins de Fer.
AU PETIT NEGRE les

520 rue Susses, gourdes chaussu­
res de tout sortes et de tout prix. 
Exemple : chaussures élastiques 
pour hommes, d’une piastre et 
vingt cinq cents en montant Rap­
pelez.vous que c’est à l’enseigne du 
petit nègre, porte voisine du Canada.

“é l’ou
vol< en vente

W. H. LEWIS
Sec. du Comité. lOH proF. McDGÜGAL, 

Ma re d’Ottatawa, 
Président.

Ottawa, 5 juin, 1886.
du London Chope mei

not


